
COMMUNIQUÉ DE LA VILLE DE HAYANGE

INAUGURATION DU CABINET MÉDICAL DU NOUVEAU 
DOCTEUR AUDE JEAN-LOBSTEIN AU KONACKER

Hayange, le 2 février 2021

Depuis plusieurs mois, l’équipe municipale travaille afin de favoriser 
l’installation de nouveaux médecins à Hayange. Une problématique 
fréquente rencontrée par les communes. Aujourd’hui, Monsieur le 
Maire et son équipe sont fiers d’inaugurer le cabinet médical du 
nouveau docteur Aude JEAN-LOBSTEIN, se situant rue Yves Farges au 
Konacker.

Monsieur le Maire, Engelmann Fabien et Murielle DEISS, première 
adjointe, étaient présents pour accueillir la professionnelle de santé, 
fraîchement arrivée à Hayange.

Pour remplacer le docteur Patricia BELOCCHI GAVINELLI partie en 
retraite, le 31 décembre dernier, la Municipalité a signé une convention 
avec la médecin généraliste, pour permettre aux Hayangeois de 
continuer à être soignés et avoir un suivi de santé décent à proximité 
de leur domicile. 
La Ville s’engage à prendre en charge le loyer et les charges annexes 
du cabinet. Une convention a été établie à cet effet et présentée lors 
du conseil municipal du 5 décembre 2020. Elle est valable trois années 
et renouvelable annuellement. 

Le Maire et son équipe se sont engagés à favoriser l’installation de 
nouveaux médecins à Hayange. C’est chose faite !  La promesse 
électorale a été tenue, avec des mois de négociation avec la 
professionnelle de santé. 
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Des discussions sont également en cours pour l’installation d’un 
nouveau médecin au centre-ville de Hayange. Nous reviendrons vers 
vous dès que le praticien aura donné suite à la proposition effectuée 
par l’équipe municipale. 

Malgré les attaques persistantes et stériles de la part de l’opposition, 
l’ensemble  de l’équipe municipale reste mobilisée et se tient à l’écoute 
des citoyens hayangeois, agissent au quotidien pour leur proposer 
chaque jour un cadre de vie meilleur.
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